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RISQUES METEOROLOGIQUES DANGEREUX

Orages, fortes précipitations, vents violents et tempêtes, Neige et verglas ...sont des phénomènes
météorologiques qui peuvent évoluer dangereusement et entraîner des conséquences graves sur
les personnes et sur les biens. Les dangers sont multiples : effets mécaniques (vent, projection,
chute  d'arbres,  d'ardoises,  manque  d'eau,  éclatement  des  conduites,  appuis  glissants,
écroulements de toitures, chutes, ..), thermiques (froid, gelure, hypothermie,  humidité..)

DESCRIPTION ET LOCALISATION DU SINISTRE

Description du sinistre

Phénomène météorologique Conditions de réalisation
Vent fort
Fortes précipitations (pluies)
Orages 

Perturbation atmosphérique ou dépression

Neige et verglas Précipitations neigeuses, froid, verglas
Canicule, grand froid Voir Dossiers PCS suivants

Localisation 

Rues et habitations menacées
•Vent : Essentiellement les secteurs urbanisés, antennes sur les immeubles Citée Verte et

centre ville, chaufferie urbaine ; la forêt et les routes traversantes ; les parcs publics, les
habitations et rues avec plantations importantes situées dans les parcelles privatives

•Précipitations (pluies) : Secteurs en pente et partie basse de la commune essentiellement
les axes de ruissellement rue Hardel, IDEFHI et 4 axes secteur Bapeaume allant du
Vallon vers la RD51

•Neige -  verglas : Tout ou partie du réseau routier de la commune 

E.R.P à forte densité

E.R.P sensibles (personnes âgées, handicapées, dialysées …..)
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QUATRE NIVEAUX DE VIGILANCE  

Lors d'épisodes pluvieux importants ou d’événements météorologiques potentiellement dangereux,
la collectivité devra être vigilante afin de suivre l'évolution de l'événement et de retransmettre les
différents niveaux d’alerte Météo transmis par le système GALA de la préfecture. 
Le Maire, ou son représentant devra prendre toutes dispositions pour gérer au mieux l’événement
avec son personnel communal.

L’alerte météorologique comporte 4 niveaux de vigilance

Un niveau « vert » : sans vigilance particulière
Un niveau « jaune » : Phénomènes habituels mais occasionnellement dangereux sont prévus
Un niveau « orange » : Phénomènes dangereux nécessitant une pré-alerte des services de l'Etat, des
maires, des médias,la diffusion de conseils, consignes de comportement à la population
Un  niveau  « rouge »  :  Phénomènes  météorologiques  dangereux  d'intensité  exceptionnelle
nécessitant une alerte des services de l'Etat, des maires, de certains services et des médias ainsi que
la diffusion, en temps réel, de conseils ou consignes de comportement à l'égard de la population.

Conduites à tenir selon le niveau d'alerte

Alerte jaune     : Risque moyen

- Interroger Météo-France
- Aviser le DST du suivi de l’événement

Alerte orange : Risque fort

- S'informer auprès de la Préfecture (serveur vocal)
- Interroger Météo-France
- Aviser l'élu d'astreinte et le DGS du suivi de l’événement
- Décrire au Maire l’événement et estimer son évolution au regard des conditions météorologiques
- Diffuser les conseils de comportements adaptés au phénomène connu 
- Demander l'information des ERP et entreprises selon le schéma d’appel ci-après
- Informer, en cas de fort vent, les entreprises de BTP qui utilisent grues et échafaudages (liste des
entreprises en exécution de travaux sur la commune – coordonnées arrêtés municipaux)
- Interdire, le cas échéant, les rassemblements, manifestations sportives, culturelles ou associatives
se déroulant sur la commune et informer le préfet si besoin
-  Envisager  l’évacuation  des  chapiteaux,  des  voies  de  circulation  (à  préciser  les  sens  de
l'évacuation  des  voies  de  circulation :  sauvegarde  des  biens ?  Et/ou  Création  de  voies
réservées
- Prévoir et demander des personnels pour assurer une surveillance préventive et notamment en
prévision de coupures électriques et/ou de difficultés sur les réseaux d’assainissement (compétence
METROPOLE)
- Prévoir la réquisition des salles municipales pour l’hébergement des populations

  

                                      .  
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Alerte rouge : risque très fort

- S'informer auprès de la Préfecture (serveur vocal)
- Interroger Météo-France
- Aviser l'élu d'astreinte et le DGS du suivi de l’événement
- Décrire à M. le Maire l’événement dans toutes ses composantes et estimer son évolution au
regard des conditions météorologiques
- Diffuser les conseils de comportements adaptés au phénomène connu
- Demander l'information des ERP et entreprises selon le schéma d’appel ci-après
- Informer, en cas de fort vent, les entreprises de BTP qui utilisent grues et échafaudages
- Interdire, le cas échéant, les rassemblements, manifestations sportives, culturelles ou associatives
se déroulant sur la commune et informer le préfet si besoin
-  Procéder  à  l’évacuation  des  chapiteaux,  des  voies de  circulation  (à  préciser  les  sens  de
l'évacuation  des  voies  de  circulation :  sauvegarde  des  biens ?  Et/ou  Création  de  voies
réservées)
- Prévoir et demander des personnels pour assurer une surveillance préventive et notamment en
prévision de coupures électriques et/ou de difficultés sur les réseaux d’assainissement (compétence
METROPOLE)
- Mettre en pré alerte des cellules du PCS en cas de risque constaté avec alerte de la population
- Activer le PCS en cas de risque constaté avec alerte de la population
- Prévoir la réquisition des salles municipales pour l’hébergement des populations 

Pour obtenir plus d'informations, vous pouvez contacter les services suivants :

Services Situation
Destinataire de
l'information

Données obtenues

METEO-FRANCE
N° tél : 0 892.68.02.76
ou 3250
Site Internet :
http://www.meteo.fr

En permanence Tout public 

Carte de vigilance,
bulletins de suivi et
évolution du
phénomène climatique

Préfecture

N° tél : 02.32.76.50.00

Orange ou rouge uniquement

Standard préfecture qui
bascule sur cellule de
crise (COD) ou
SIRACEDPC 

Informations
complémentaires sur
l’évolution de la crise

N° tél : 02.32.76.55.80
Crues de la Seine ou
événements météo prévus
(neige, verglas …)

Répondeur destiné au
grand public

Informations sur la crue
attendue ou l’évolution
du phénomène
climatique
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ACTIONS DE LA COMMUNE  

Assurer la direction des opérations de secours jusqu'au déclenchement éventuel d’un Plan
Départemental par le préfet (plan ORSEC et/ou plan Rouge en cas de nombreuses victimes)
qui prendra alors cette fonction assisté par le maire. Ce dernier mettra en œuvre le PCS dans
le cadre de la complémentarité avec les plans départementaux.

       
�Déclencher le PCS 
�Réquisitionner les personnes et le matériel nécessaires
�Organiser une permanence à la Mairie
�Se tenir informé de la situation en consultant le site internet de Météo France (www.meteo.fr) ou

http://vigimeteo.com/ ou  https://apic.meteo.fr/,  le  site  internet  de  la  préfecture  (www.seine-
maritime.pref.gouv.fr),  ou http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/ou  en  appelant  le
0892.68.02.76 ou 3250.

�Interdire, le cas échéant, les rassemblements, manifestations sportives, culturelles ou associatives
se déroulant sur la commune et informer le préfet si besoin 

�Informer la cellule de crise de la préfecture en cas de situation dépassant les compétences de la
commune

�Contacter  le  chef  du  Centre  Opérationnel  Départemental  (COD)  (si  Plan  Départemental  de
Secours déclenché),  informer le Poste de Commandement  Opérationnel  (PCO) des mesures
prises localement et communiquer avec le PCO jusqu’au retour à la normale de la situation

�Informer la population du niveau d’alerte météorologique (orange ou rouge) et des conseils de
comportements adaptés au phénomène prévu 

�Procéder à la mise à l’abri des sinistrés en liaison avec la DDASS
�Mettre  en  place  un  périmètre  de sécurité  et  les  déviations  nécessaires  en synergie  avec les

services compétents du département et la police 
�Mise en place de panneaux de signalisation de danger (ex : blocage des voies encombrées)
�Organiser le déblaiement des voies (moyens de la commune ou prestations extérieures)
�En cas de neige, verglas     :   

•Dissuader les usagers de la route, en synergie avec les services compétents du Département  et
de la police, de s’engager dans les zones concernées par l’épisode météorologique en leur
demandant :
-d’emprunter les itinéraires de délestage ouverts
-de reporter leurs voyages

•Donner à ceux situés dans la zone critique des informations leur permettant de gérer au mieux
leurs  situations  (conseils  de  comportement  et  éventuellement  vivres,  couvertures,
hébergement …)

•S’assurer  de  la  praticabilité  du  réseau  routier  à  la  charge  de  la  commune  et  tout
particulièrement des voies : 
-desservant l’accès à l’A150 et les principales routes départementales (RD51, RD982)
-permettant l’accès aux centres d’hébergements

�Maintenir libres les itinéraires nécessaires aux secours, à la sauvegarde et au dépannage ERDF,
France Télecom … 

�Solliciter les associations liées par convention avec l’Etat (Croix Rouge, Secours Catholique, …
Fédération  nationale  des  Pompes  Funèbres)  sur  demande  du  Directeur  des  Opérations  de
Secours (DOS)

�Si évacuation nécessaire ou hébergement transitoire  , acheminer la population depuis les points de
rassemblement  définis  vers  le  point  d’accueil  le  plus  proche  à  l’aide des  bus locaux (Voir
Dossier Cartographie) ; évacuer notamment les chapiteaux 

�Constituer les points d'accueils et  les centres d'hébergement et  restauration et  y recenser  les
sinistrés accueillis : les assister, les réconforter
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�Faire contrôler l'évacuation effective par le personnel municipal et les services de secours
�Mettre sous surveillance les sites évacués : polices municipale et nationale
�Organiser un circuit d'inspection (plusieurs fois par jour)
�Rétablir une situation normale (aide aux sinistrés, restauration réseaux eau, gaz, EDF, téléphone

par services compétents, relogement éventuel )

Le maire, officier d'état civil , est responsable des missions suivantes :

�Organiser la morgue en liaison avec la DDASS
�Enregistrer les victimes sur le registre d'état civil  de la commune après identification par les

services de police et reconnaissance par les familles
�Prévoir l'emplacement éventuel d’un dépôt mortuaire et d'une chapelle ardente 
�Les forces de police assurent la sécurité de la morgue et font respecter les modalités d'accès. 

L'identification  des  victimes  relève  de  l'autorité  de  police  territorialement  compétente  sous  le
contrôle de l'autorité judiciaire.

Mode de diffusion de l'alerte     :  

Diffusion GALA venant de la préfecture (par téléphone mobile ou fixe et par fax) en alerte orange
et rouge répercutée selon le schéma d’alerte (voir page 7) grâce à des Ensembles mobiles d’alerte
(EMA) : véhicules mobiles avec porte-voix ou par plate-forme d’appels et médias.

Message d'alerte     :   

Consignes spécifiques à adapter en fonction de l’événement
(se reporter pour les consignes au message d’alerte de la préfecture).

En cas de tempête avérée avec vent fort, de neige-verglas, de fortes pluies : 

�Déplacez vous le moins possible
�Evitez les zones boisées
�Ecoutez la radio et les bulletins météo
�Respectez les consignes des autorités
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NUITS (de 17h00 à 9h00), Week-end et jours fériés

Schéma d’alerte GALA
(Gestion d’Alerte Locale Automatisée) 

En cas d’événements météorologiques dangereux (alertes orange et  rouge),  la préfecture de
Seine Maritime alerte les maires des communes concernées par GALA.

Répercussion de l’alerte en direction des ERP ( hors EN) en alerte orange et rouge

JOURS OUVRABLES (de 9h00-12h00 et de 14h00-17h00)

Direction des Affaires Générales – Plan Communal de Sauvegarde - Novembre 2014

Standard

Le Personnel

Destinataires GALA
(Portables : astreinte, Maire, DGS…

fax : mairie, PM, CTM, DGS)

Astreinte (agent et élu)

STM Personnel
réquisitionné

Destinataires GALA
(Portables : astreinte, Maire, DGS …

fax :

STM RPA Chantiers
en cours

Médecin 
de garde

ERP
communaux

IDEFHI

PM
IDEFHI

Organisateurs
manifestations

Chantiers en cours

ERP
communaux

PM RPA Organisateurs
manifestations
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EN HEURES OUVRABLES 

(du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le samedi de 9h à 12h)

Alerte vocale par GALA 

Un automate appelle dans un premier temps le standard de la mairie (02-32-83-40-00) puis sur les
portables dans un ordre défini si aucune personne n’a pu être jointe et si l’appel n’est pas confirmé
avec validation en appuyant sur la touche 5 du clavier.

Les numéros de téléphone sont en ordre d’appel     :  

•Portable élu d’astreinte : 06.73.98.86.05

•Portable Direction des Services Techniques : 06.89.56.35.24

•Portable agent d’astreinte : 06.08.66.28.03

•Portable DGS : 06.78.95.04.19

Alerte fax par GALA   

Afin de préciser l’alerte, le phénomène et les conduites à tenir, un fax est parallèlement envoyé aux
destinataires suivants :

•Mairie, secrétariat de direction : 02.35.36.56.41
•Direction des services techniques : 02.32.83.40.35
•Ateliers municipaux : 02.35 36 72 71

EN HEURES NON OUVRABLES

L’alerte vocale par GALA est la même qu’en heures ouvrables (hormis le standard)

L’alerte fax se fait aux fax suivants :  

�Mairie, secrétariat de direction : 02.35.36.56.41

�Ateliers municipaux : 02.35 36 72 71

Direction des Affaires Générales – Plan Communal de Sauvegarde - Novembre 2014
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LE DISPOSITIF ORSEC
Organisation de la Réponse de Sécurité Civile

Le  Plan  ORSEC  est  destiné  à  apporter  une réponse  immédiate  à  tout accident  ou  événement
catastrophique provoquant un nombre important de victimes.

L'organisation des secours relève du Préfet  lorsque les conséquences de la catastrophe peuvent
dépasser les limites ou les capacités d'une commune : il prend alors la Direction des Opérations de
Secours (DOS) – art 17 de la loi du 13 août 2007 de modernisation de la sécurité civile

Au niveau de la municipalité, le premier acteur à être soumis à des obligations de sécurité et de
gestion des situations de catastrophes est le maire.

Dans tous les cas, le Préfet est chargé de la préparation et de l'exécution des plans de secours
départementaux, intégrés dans le nouveau dispositif ORSEC.

RÔLE DU MAIRE

�Diriger les opérations de secours en attendant le déclenchement du Plan ORSEC

�Assurer l’assistance aux opérations de secours (moyens matériels et humains) en cas de
déclenchement du Plan ORSEC

�Mettre en place les mesures de protection éventuelles de la population exposée

�Informer les populations de la commune

�Héberger les rescapés et les personnes déplacées ou évacuées

�Mettre en place une chapelle ardente s’il y a lieu

�Mettre à disposition de salles (polyvalente ou autre) dotées de chauffage, d’électricité et de
téléphones pouvant être utilisées pour l’implantation du Poste de Commandement Opérationnel
(PCO), du Poste Médical Avancé (PMA), éventuellement du Centre Médical d’Évacuation (CME, si
plusieurs PMA), du Centre d’accueil des impliqués (rescapés), des centres d’accueil des familles et
de la presse (le centre d’accueil presse ne devant pas être situé à proximité immédiate du centre
d’accueil familles et tous deux en dehors du périmètre de sécurité)

�Mettre à disposition des moyens disponibles de barrierage, de jalonnement …

�Mettre le Personnel communal à disposition de la chaîne de secours.

ALERTER

CONTACTS NUMEROS DE TEL

Responsables d'astreinte 06.08.66.28.03 (agent technique d'astreinte)
02.35.36.16.72 (RPA)
06.76.93.64.80 (RPA)
06.76.93.64.81 (RPA)

Mairie
Maire 06.31.16.90.58

Adjoint d'astreinte 06.73.98.86.05

Directeur Général des Services 06.78.95.04.19
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Services Incendie et de Secours 18
Rouen Gambetta 02.35.52.33.33

Canteleu 02.32.83.28.71

Service d'Aide Médicale Urgente 15

Services de Police
Canteleu 02.35.36.09.91

Rouen 02.32.81.25.00

Gendarmerie 02.05.36.79.56

Police Municipale 06.80.47.19.35
06.85.94.10.24
02.32.12.00.49

Direction Départementale des Infrastructures 02.35.03.50.19

PREFECTURE 

Préfecture – SIRACED PC

Numéro Prioritaire : 
02.32.76.55.00

02.32.76.50.00
Laisser  dérouler la  bande sonore jusqu'au
n°4, appuyer sur 4 (*6-4 pour les téléphones
Mairie)  = transfert  vers  astreinte Sécurité
Intérieure de la Préfecture

CENTRES DECISIONNELS ET OPERATIONNELS

DEUX POSTES DE COMMANDEMENT OPERATIONNEL (VOIR PAGES 12 ET 13)

UN  POSTE  DE  COMMANDEMENT  COMMUNAL (VOIR  INSTANCE  DECISIONNELLE,
PAGES 17, 18, 19)

UN CENTRE TECHNIQUE (VOIR INSTANCE OPERATIONNELLE  PAGES 21 A 32)
-ateliers municipaux ( poste secondaire )
-distribution de matériel ou matériaux par un responsable Ville

DEUX POSTES MEDICALEMENT AVANCES (PMA) (VOIR PAGES 14 ET 15)

UN POSTE D'OBSERVATION SUR PLACE (VOIR INSTANCE D'EVALUATION, PAGE 20)

METTRE EN PLACE 

– Des équipes avec véhicules pour la mise en place du PMA depuis le centre technique.
En principe, 3 équipes  pour la répartition des tâches et la création de ce PMA.

– Une équipe pour prévenir la population à l'aide d'un véhicule muni d'un haut-parleur.

RASSEMBLER TOUS LES MOYENS DISPONIBLES DE COMMUNICA TIONS
TELEPHONIQUES
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Préfet de Seine-Maritime
Cabinet
SIRACEDPC

Renseignements sur la Commune

Nom : Mairie de Canteleu

N° de téléphone de la Mairie : 02.32.83.40.00

N° de fax : 02.32.83.40.35

Adresse e-mail de la commune : contact@ville-canteleu.fr

______________________________________________

Renseignements sur le service et/ou la personne à c ontacter

Jours ouvrés :  (sauf le samedi)

Fonction : Directeur Adjoint des Services Techniques

Nom et Prénom     (le cas échéant) :   Monsieur Luc CHAMEAU

N° de téléphone direct (jours ouvrés)     :   02.32.83.40.41 / 06.30.33.19.84

Hors heures et jours ouvrés :  (Y compris le samedi)

Fonction : Service d’astreinte technique

Nom et Prénom     (le cas échéant) :   Agent de la ville d’astreinte technique

N° de téléphone : Astreinte technique : 06.08.66.28.03

Horaires d'ouverture de la Mairie :

Lundi : 08h15 / 12h15 – 13h00 / 17h00

Mardi : 08h15 / 12h15 – 13h00 / 17h00

Mercredi : 08h15 / 12h15 – 13h00 / 18h00

Jeudi : 08h15 / 12h15 – 13h00 / 17h00

Vendredi : 08h15 / 12h15 – 13h00 / 17h00

Samedi : 09h00 / 12h00

SERVICE OU PERSONNE À CONTACTER
EN CAS D'EVENEMENT SIGNIFICATIF (ACCIDENT, FUITE DE  GAZ, …)

(HORS LISTE GALA )
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L'INSTANCE DECISIONNELLE

– Le Maire ou son représentant
– Le Directeur Général des Services ou son représentant
– Le Directeur du Cabinet du Maire ou son représentant 

Le Préfet dirige les opérations lorsque le risque concerne plusieurs communes, lorsque le Maire ne
peut plus faire face à la situation ou sur déclenchement d'un plan départemental de secours

SES MISSIONS

Se rendre sur les lieux sauf risques industriels où la zone de confinement s'impose

Evaluer le sinistre en synergie avec le Commandant des Opérations de Secours (COS) (Officier
Sapeur-Pompier) et son évolution prévisible
 
Déclencher le PCS, s'assurer de sa mise en place et coordonner les actions 

S'aviser des premières mesures prises sur le site relatives à la protection des personnes, des
biens et de l'environnement

Déterminer  la  stratégie  d’intervention  de  sauvegarde  des  personnes  (sauvetage,  1ers  soins,
évacuation des blessés, protection des riverains), les mesures de soutien des populations, de
sauvegarde des biens et de l'environnement (installations voisines) 

Définir les moyens en hommes et en matériels, lister ces moyens et répertorier les personnes
bénévoles susceptibles d'intervenir

Fixer l'organisation nécessaire à l'information de la population et des ERP, à la diffusion de l'alerte
et des consignes de sécurité, en synergie avec l'Instance Evaluation et l'Instance Opérationnelle 

Questionner et aviser les structures d'hébergements de leurs mises en activation

Coordonner le travail des équipes municipales d'intervention par des points réguliers

Ordonner la mise à l'abri ou l’évacuation de la population sinistrée ou sinistrable

Prévoir la mise en place d'un périmètre de sécurité

Assurer la liaison  avec le Commandement des Opérations de Secours, la Préfecture, le Centre
Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours (CODIS) et les secours institutionnels

Transmettre un bilan opérationnel de l'événement au Préfet (nombre de morts, de blessés, de
personnes manquantes et déplacées)

Organiser la morgue, la chapelle ardente, le funérarium

Prévenir  les  forces  de l’ordre  (police  municipale,  police  nationale  et  gendarmerie)  ou  autres
personnels de la nécessité d'assurer une surveillance des sites évacués

Renseigner le livre de bord d'une manière exhaustive

Prévenir les administrations concernées directement concernées ou indirectement (CPAM..)

Communiquer avec la presse
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ALERTER LA POPULATION

L'Instance Décisionnelle donne l'ordre de l'informa tion à la population à l'Instance
Opérationnelle, en synergie avec l'Instance Evaluat ion

� Aviser la population :
-de la survenue de l'événement
-de sa nature (risques naturels ou technologiques)
-du lieu 
-de son évolution 

� Informer la population du comportement qu’elle doit adopter
-en période éventuelle de pré-alerte
-en phase d’alerte, avec un message succinct mais clair quant aux consignes à 
appliquer (mise à l’abri, évacuation)

Comment ?
� Actionner les sirènes situées Cité Verte et Cité Rose (si demande de la Préfecture)
� Utiliser les Ensembles Mobiles d'Alerte (EMA) ou des mégaphones éventuellement pour
la diffusion du message 
� Prévoir les messages types en fonction du risque
� Messages sur les panneaux lumineux d'information

Contenu du message d'alerte 

� Information succincte sur la nature de l'incident, sans dramatiser afin de ne pas créer un
effet de panique

� Consignes à suivre :
- Mise à l'abri : mesures de sécurité individuelles à mettre en œuvre

- Evacuation : lieux de rassemblement, (éventuellement itinéraires pour s'y rendre, si
déplacement  individuel),  affaires  personnelles  à  prendre  avec  soi  (papiers  d'identité,
vêtements chauds, médicaments urgents …) …

- Moyen de se tenir informé (radio : Bleu Haute Normandie FM : 100.1 Mhz ou France
Inter FM : 96.5 Mhz )

=>Tenir informées les autorités des actions menées ou en cours
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PREPARER LES POINTS PRESSES ET LES COMMUNIQUES OFFI CIELS
A LA PRESSE : COMMUNIQUER EN SITUATION DE CRISE

Assisté du Commandement des Opérations de Secours 

La communication de crise, une nécessité

�Tenir informés les journalistes (radio, presse écrite, télévision)
�Informer la population, par les médias,  de la nature de l’événement, de son évolution. 

Contrôler les informations fournies aux journalistes

�Les faits : la nature, les circonstances de l'événement (accident, date, heure, lieu) après
contact avec le COS

�L’importance de l'événement et ses conséquences : rester mesuré quant à l'étendue des
dégâts ; s’en tenir à ce qui est constaté et non pas estimé. 

�Eviter les rumeurs

�Les  victimes  :  ne  donner  ni  leurs  identités  ni  même  leur  nombre  de  manière
inconsidérée, faire preuve de prudence

�Les dégâts matériels, installations et équipements en cause : attention aux estimations
fantaisistes

�Attention  à  ne  pas  confondre  faits  et  interprétations,  se  garder  de  toute  opinion
personnelle

�Les mesures de sauvegarde :
-Les procédés mis en place par la collectivité territoriale 
-Les moyens de sauvegarde engagés
-Les mesures de prévention envisagées à court, moyen et long terme

�Les numéros de téléphone à contacter pour obtenir des renseignements

�La justice : un partenaire essentiel à ne pas sous estimer, elle devra faire son travail et il
convient d'éviter la dissimulation et l'imprudence

Comment ?

�Jouer le jeu  de la transparence 
�Reconnaître  le  besoin  de l'information et  en favoriser  l'accès  au sein  de l'institution

même
�Nommer un communiquant qui soit à la fois technicien, décideur, et de préférence formé

à la communication face aux médias (A priori Le Maire ou en cas d'absence un leader
à désigner)

�Disposer de matériel et de supports de communication préparés à l'avance 
�Tenir compte des contraintes des médias, de leurs horaires et de leurs spécificités

Seul le Maire (ou une personne désignée par lui) doit s'adresser aux médias 
en cas de crise concernant seulement la commune 
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L'INSTANCE D'EVALUATION 

- Le Directeur des Services Techniques ou son représentant
- Le Directeur Général Adjoint ou son représentant 
- Le Directeur des Ressources Humaines ou son représentant 
- Le Directeur des Affaires Générales ou son représentant
- Le Directeur des Solidarités ou son représentant 
- Le Responsable de la Police Municipale ou son représentant 
- Le responsable du Service Communication ou son représentant 
- Un référent des ERP 
- Tout expert extérieur (ingénieurs, chimistes, chargé de l'environnement, Médecins, Vétérinaires,
ERDF,GRDF, Police Nationale..)
- Un Secrétariat

SES MISSIONS

►   Arme  l'Instance  Opérationnelle :  mobilise  les  ressources  en  matériels  et  personnels
communales, privées, associations de secouristes, réservistes sécurité civile, selon la nature du
risque et les moyens disponibles

►   Assure l’animation et la coordination des différentes équipes de l'Instance Opérationnelle 

►   Elabore les questions à poser afin de permettre une meilleure appréciation de l’incident et de
son évolution probable au niveau de la sauvegarde

►   Suit et dirige la recherche d’informations auprès des différentes équipes

►    Analyse et  propose à  l'Instance Décisionnelle  les  principales  missions  de sauvegarde  à
réaliser (  alerte à la population,  mise à l’abri,  confinement,  périmètre de sécurité,  itinéraire de
déviation,  itinéraire  réservé  aux  secours,  évacuation,  points  de  regroupement,  accueil,
hébergement, repas, logistique, travaux…… ) puis donne les consignes à l'Instance Opérationnelle

►   Fait des synthèses et propose des avis à l'Instance Décisionnelle

►   Reste en contact permanent avec le DOS et le ROS (Directeur/Responsable des Opérations
de Secours / Sapeurs pompiers) pour assurer le soutien et la complémentarité des mesures de
sauvegarde 

►   Contrôle l'exécution des consignes transmises à l'Instance Opérationnelle

►   Tient à jour le livre de bord

►   Tient à jour le Registre des moyens où seront portées les indications suivantes comme les
Engins sur le site, les effectifs du personnel, les heures d'arrivée, heures de relève, heures de
départ

►   S'appuie sur les cartographies jointes au PCS.

►   Localise les dispositifs de sauvegarde sur les supports :
-équipe engagée sur le secteur et responsables du suivi

-la nature et l'importance des moyens mis en œuvre (personnels et matériels)

►   Se renseigne régulièrement sur les conditions météo et atmosphériques et leurs évolutions
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L'INSTANCE OPERATIONNELLE 

Le Responsable du Service Technologie ou son représentant
Le responsable du Service Accueil ou son représentant 
Les adjoints de la Direction des Services Techniques ou leur représentants
Les  Chefs de Service  (Voiries,  Bâtiments..,  Education,  Intendance Municipale,  Solidarité,  Culture,
Sport) et leurs agents 
Les secrétariats

Prendre contact avec le secrétariat de l'Instance Evaluation pour recueillir les informations sur le type
d'événement, son ampleur, son évolution et sur le site concerné

CONSIGNES POUR LE STANDARD

- Transmettre les informations et les appels après les avoir filtrés
- Renseigner la Fiche de réception d’appels (Annexe 1 page 33)
- Appeler les Directeurs et Chefs de Service afin de les mobiliser 
- Noter les absents et les présents
- Compléter les absences par les suppléants sur consigne de l'Instance d'Evaluation

Il  appartient  à  chaque  Directeur  et  aux  Chefs  de  Service  de  prévenir  les  personnels
compétents de leur Direction et de transmettre au Standard l’organigramme mentionnant les
membres présents et absents 

-  Remplir  la  Fiche Organigramme  (Annexe 2 page 34)  avec le nom des présents et  le
transmettre à l'Instance Evaluation 

Appels pour transmettre des informations
– Si appelant privilégié (Institutionnels, notables …), transmettre l’interlocuteur demandé

– Si appelant non désigné, passer l’appel au secrétariat de l'Instance Evaluation 

Appels d'habitants pour demander des renseignements 
– Transmettre les informations confirmées par l'Instance décisionnelle

CONSIGNES 

- Distribuer le matériel de transmission notamment pour les équipes mobiles 
- S’assurer en permanence du bon fonctionnement du matériel informatique, fax,
photocopieuse, et téléphonique notamment celui du standard 
- Assurer la communication par tous les moyens si le téléphone ne fonctionne pas.
- Mettre en place avec le soutien du CTM le groupe électrogène de secours pour l'Instance
Décisionnelle si nécessaire
- Prévoir l'équipement des Equipes Mobiles d'Alerte (EMA) pour l'information et l'alerte des
populations (notamment pour l'évacuation  à l'aide de messages types 

Rappels  des  moyens     :   Réseau  téléphonique,  Réseau  interne,  Intranet,  Fax,  mail,  Emetteurs-
récepteurs fixes ou mobiles, talkie-walkie, radios téléphone, plantons et véhicules de guidage des
secours extérieurs, Ensemble Mobile d'Alerte (EMA, mégaphone...)

S'informer auprès de l'Instance d'Evaluation de la nature de l'événement, de son ampleur, du
site concerné et de l'évolution prévisible éventuelle du sinistre

Mettre à disposition les moyens matériels/humains nécessaires à l’alerte de la population
Alerter les populations
Evacuer la population (et les animaux)
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Mettre en place les périmètres de sécurité et organiser la circulation 
Organiser l'hébergement des personnes : Faire ouvrir les centres d'accueil et d’hébergement

les plus adaptés à la situation et y envoyer le personnel nécessaire
Assurer, depuis les lieux de stockage, le transport des matériels nécessaires à l’équipement de

ces centres d’accueil et d’hébergement 
Fournir nourriture, boissons, couvertures, lits… aux secours, personnels, sinistrés et évacués
Dresser un bilan des personnes évacuées avec leur lieu d’accueil et d’hébergement
Eviter si possible la dispersion des habitants d'un même quartier ou secteur
Favoriser les regroupements familiaux
Assurer la traçabilité des familles

Moyens humains et matériels 
Fournir le petit matériel nécessaire au fonctionnement du PC Communal (plans, tableau mural

stylos…)
Obtenir les moyens demandés par le DOS en hommes (prévoir les relèves) et en matériels
S'inquiéter à tout moment de l’état des moyens : ceux engagés, ceux disponibles
Mettre à disposition les équipements individuels de protection
Assurer la protection des personnels
Lister les personnes bénévoles, les réservistes Sécurité Civile ; les mettre en réserve en vue

de les engager dans le dispositif de sauvegarde

Accueil des secours
Noter leur arrivée, les placer en attente
Distribuer les brassards repères
Diriger les secours vers la zone d’intervention 
-Mettre à disposition les moyens humains et matériels nécessaires à l’équipement des locaux pour les secours

      (PCO, PMA …)

Bilan médical 
- Demander un bilan à l'Instance d'Evaluation des personnes décédées, blessées (graves, légers),
disparues
- Organiser un dépôt mortuaire et une chapelle ardente pour les personnes décédées
- Elaborer un livre de bord spécifique exhaustif

Travaux divers

- Sécurité du site évacué
- Faire savoir aux sinistrés évacués que leurs locaux seront surveillés pendant leur absence. Y veiller

         auprès des forces de l’ordre
         Dès la fin de la crise, mettre en place l’organisation d’après-crise.
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STRUCTURER UNE EVACUATION
Cette action est assurée par l'Instance Opérationnelle en synergie avec les Services de secours. 
S'appuyer sur l'annuaire du PCS et sur les annexes

Objectifs 
�Évacuer  l’ensemble  du  secteur  concerné :  prendre  les  Établissements  scolaires   comme  points  de

ralliement / Cars PERIER :Madame FOUIN ( 02 32 11 11 40 – Numéro réservé aux professionnels) et
Monsieur DANTAN   (02 32 11 11 44 – Numéro d'astreinte 24h/24h)

�Ne pas créer d’embouteillage, ni de panique
�Prendre en charge les personnes pas ou peu autonomes(personnes âgées, à mobilité réduite)
�Prendre en charge les animaux en errance

-Acheminement adapté vers les refuges recensés (chenils, fermes, étables …)
-Mission en relation avec les vétérinaires implantés sur la commune.

Chronologie de l’évacuation
�Diffusion du message (voir exemple en page 6) avisant la population de la survenue d’un événement
dont  la  nature et  le  type pourraient  conduire  à une évacuation ultérieure en indiquant  les mesures de
prévention à adopter
�Evacuation proprement dite.

Diffusion du message (
�Déterminer les secteurs où le message doit être diffusé en priorité
�Déterminer les modalités de diffusion du message (Ensemble Mobile d'Alerte, porte-voix, porte à
porte, téléphone, diffusion par la radio…)
�S’assurer que tous les moyens prévus pour la diffusion du message sont opérationnels (EMA…)
�Contrôler l’audibilité de l’alerte au niveau de la zone sinistrée.

Evacuation opérationnelle
�Définir les zones sinistrées, sinistrables, à évacuer et les itinéraires à emprunter
�Maintenir libres les itinéraires nécessaires à l’acheminement des secours et aux évacuations
�Définir les points de rassemblement par quartier (Voir Dossier Cartographie)
�Évaluer le nombre de personnes à évacuer
�Définir les moyens de transport à mettre en œuvre pour évacuer les populations ; si les moyens de la 
commune sont insuffisants, procéder à des réquisitions de moyens de transports publics ou privés
�Activer des moyens spécifiques pour les établissements sensibles (écoles, maisons de repos, hôpital)
�Organiser l’évacuation en synergie avec les Services de secours (sapeurs-pompiers, gendarmerie, 
police) ; à défaut activer les ressources communales (personnels, réservistes SC, bénévoles, associations) ;
déterminer des équipes d’évacuation par secteur à évacuer
�Évacuer les habitations situées dans le secteur déterminé. La liste des personnes vulnérables tenues à jour
par la Direction de la solidarité se trouve dans l'armoire du bureau du responsable du Service Personnes
Âgées (pochette rouge dans corbeille). Celle de la RPA est accessible auprès des gardiens de la Résidence
06 76 36 64 80 ou 81. 
�Vérifier maison par maison que l’évacuation est effective
�Le nom des personnes refusant d’évacuer sont recensés afin de procéder à une évacuation d’autorité
en cas de péril imminent
�Diriger les personnes vers les centres d’accueil et d'hébergement selon la localisation du sinistre. 
�Faire savoir aux personnes évacuées que leurs locaux seront surveillés pendant leur absence
�Veiller à ce que les centres d’accueil et d’hébergement soient opérationnels 
�Renseigner la main courante 
�Prévenir les responsables de l'instance opérationnelle de la réalisation des missions dévolues et le cas 
échéant des difficultés rencontrées.
Protection des zones évacuées
�Mettre en place un périmètre de sécurité pour empêcher tout retour dans la zone évacuée 
�Prévoir des patrouilles de sécurité afin d’empêcher tout acte de malveillance dans la zone évacuée
�Établir un plan de circulation
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GERER L’ACCUEIL 

Cette action est assurée par l'Instance Opérationnelle
S'appuyer sur l'annuaire du PCS  et sur les annexes 

 Objectifs 

����Mettre à l'abri des intempéries les sinistrés en attente de leur évacuation
����Accueillir et enregistrer la population déplacée à l’aide de la fiche accueil placée en fin de document.
����Prendre note de l'identité des personnes qui souhaitent être relogées chez des proches
����Recenser le nombre de personnes à évacuer vers les centres d'hébergement
����Renseigner les centres d'hébergement du nombre de sinistrés à venir 
����Favoriser les regroupements familiaux
����Assurer le soutien psychologique
����Assister particulièrement les personnes âgées et à mobilité réduite
����Dispenser les premiers soins si nécessaire

Comment ?

�Déterminer les centres d'accueil les mieux adaptés à la situation 
�Veiller à leur opérationnalité : moyens matériels et humains
�Réclamer l'assistance de médecins ou professionnels de la santé et d'assistances sociales
�Réclamer les moyens de transport nécessaires à l'acheminement des populations à évacuer
�Distribuer les aliments de première nécessité : boissons chaudes dans un premier temps puis repas ;

prévoir des biberons, petits pots … et des changes pour les enfants en bas âge 
�Renseigner les fiches accueil et la main courante 
�Transmettre tout signalement de personnes disparues au PCO 
�Adresser un bilan exhaustif des missions terminées ou en cours à l'Instance d'Evaluation
�Solliciter la présence d'un élu sur place

Moyens humains Moyens matériels Où trouver le matériel

Aspect
administratif

Un élu
Une ou plusieurs

personnes pour gérer les
entrées, les sorties et les

orientations.

Ordinateur, imprimante,
Photocopieur, Tél., fax ou radio
afin d'assurer les transmissions.

Service Technologie 

Aspect
matériel

Personnels techniques
municipaux

Chaises, couvertures, lits,
sanitaires (WC, lavabos…),

Alimentation .
Matériel de balisage et de

fléchage des centres d'accueil.

Services Techniques
Cuisine centrale
Épicerie sociale
Surfaces commerciales

Aspect
psychologique

et médical

Assistante sociale,
assistante maternelle (pour

les enfants en bas âge);
secouriste, médecin,

psychologue ou infirmière.

Moyens d'affichage.
Matériel nécessaire pour

délimiter des espaces
confidentiels,
Jeux, TV ...

Pour l'accès aux clés, voir la fiche page 16 
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GERER L’HEBERGEMENT

Cette action est assurée par les membres de l'Instance Opérationnelle

Objectifs :

�Gérer le flux de la population évacuée
�Demander aux centres d’accueil le nombre de personnes à héberger 
�Assurer leur hébergement 
�Recenser les personnes entrantes et sortantes des centres d’hébergement
�Favoriser les regroupements familiaux
�Éviter, dans la mesure du possible, la dispersion des habitants d'un même quartier ou îlots pour
l'hébergement
�Assurer le réconfort, le soutien médico-psychologique des sinistrés déplacés
�Veiller particulièrement aux personnes âgées et à mobilité réduite
�Approvisionner les sinistrés en aliments de base : (voir Logistique alimentaire page 27)

-Pain, eau
-Café, thé, lait, sucre 
-Pâte, riz
-Biberons, lait en poudre, petits pots pour bébés

�Informer la population hébergée de l'évolution du sinistre et du délai approximatif du retour à la 
normale
�Étudier les possibilités de relogement après cet hébergement transitoire
�Renseigner les personnes sur les procédures d’indemnisation
�Renseigner la main courante 
�Afficher à l'extérieur de chaque centre l'identité des sinistrés accueillis 

Comment     ?  

Moyens statiques
-Répertorier les locaux municipaux et les autres établissements publics et privés pour le couchage. 
-Demander l'ouverture des centres recensés et faire acheminer le matériel nécessaire à l’hébergement
des personnes déplacées

     Moyens mobiles 
     En sus des véhicules considérés comme moyens mobiles :
- Les couvertures, lits de camps ou autres
-Les matériels et fournitures permettant la distribution d'eau potable en cas de défaillance du réseau habituel
-Les moyens permettant d'organiser des distributions de boissons, collations, repas si défaillance des installations fixes
-Les matériaux qui permettraient d'obturer les fenêtres dont les vitres seraient soufflées, de bâcher des toitures, 
d'aménager des cabines de toilettes, de douches
-Les appareils de chauffage indépendants
-Les moyens spécifiques stockés par la commune par mesure de précaution

     Moyens humains 
-Moyens recensés des services techniques communaux
-Moyens privés (associations, réservistes SC, bénévoles) pouvant être mis à disposition
�Solliciter la présence d'un élu
�Transmettre régulièrement à l'Instance d'Evaluation un bilan du nombre de personnes accueillies et faire remonter

tout signalement de personnes manquantes
�Demander la présence de médecins ou professionnels de la santé et éventuellement d'assistantes sociales
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Conduites à tenir par les personnes auxiliaires (partenaires associatifs, bénévoles, réservistes SC, croix rouge française)

---- Constituer des ressources en vivres
---- Prévoir des couchages
---- Fournir les biens de première nécessité
---- Veiller au respect de l'hygiène publique
---- Assister les personnes âgées ou souffrant d'un handicap

Moyens humains Moyens matériels Où trouver le matériel ?

Aspect
administr

atif

Un élu
Une  ou  plusieurs  personnes
pour  gérer  les  entrées,  les
sorties et les orientations.

Une cellule d’étude pour le
relogement.

Ordinateur, imprimante,
Photocopieur, tél, fax ou radio
afin  d’assurer  les
transmissions.

Service Technologie 

Aspect
matériel

Personnel technique municipal 
Associations.

Chaises, couvertures, lits,
sanitaires (WC, lavabos…),
alimentation .
Moyens de transport des
sinistrés vers d’autres centres
d'hébergement.

Services Techniques
Cuisine centrale
Épicerie sociale
Surfaces commerciales

Aspect
psychologi

que et
médical

Assistante sociale, assistante
maternelle (pour les enfants en
bas âge) ; secouriste, médecin,
psychologue ou infirmière.

Tableaux d'affichage.
Matériel  nécessaire  pour
délimiter  des  espaces
confidentiels,
Jeux, TV….
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LOGISTIQUE ALIMENTAIRE

Cette action est assurée par les membres de l'Insta nce Opérationnelle

Objectifs 

�Collecter les besoins en vivres : 
Aliments de base :

-Pain.
-Eau.
-Café, thé, lait.
-Sucre.
-Pâtes, riz.
-Biberons, lait en poudre, petits pots pour bébés.

�Assurer la subsistance des sinistrés, des secours engagés et des intervenants municipaux
�Surveiller l'hygiène de la nourriture (qualité de l'eau et des denrées) et la propreté des

installations.  Si  l’eau  courante  s’avère  non  potable,  distribuer  des  bouteilles  d’eau
minérale

�Fournir les biens de première nécessité (nourrissons, personnes âgées, handicapés)

Comment ?

�Dresser le bilan de la population déplacée par site d'hébergement 
�Activer les lieux à vocation de distribution alimentaire recensés dans le PCS 

-Supermarchés
-Boulangeries, épiceries
-Entrepôts alimentaires

����Recenser les points de cuisson 
-Restaurants inter entreprises
-Cantines collectives

�Acheminer  les  denrées  alimentaires  et  repas  vers  les  lieux  de  consommation  par  les
moyens de la cellule Logistique ou les faire livrer si le fournisseur possède une structure
le permettant

�Prévoir des ordres de réquisition élaborés par l'autorité territoriale 
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PERIMETRE DE SECURITE

Cette action est  assurée par les membres de l'Instance Opérationnelle en synergie
l'Instance Evaluation, avec les services institutionnels engagés (police, gendarmerie,
Direction Départementale des Territoires).

Objectifs 

�Définir les zones de sauvegarde
�Etablir un périmètre de sécurité autour de l'événement
�Prendre contact avec la gendarmerie, la police ou la DDT pour les assister, à mettre en 
place des déviations destinées à orienter les flux de circulation hors de la zone sinistrée, et
à établir un périmètre de sécurité. 
�Mettre en place des itinéraires de délestage de la circulation routière
�Maintenir libres les itinéraires nécessaires aux secours et aux évacuations
�Visualiser les accès routiers sécurisés
�Organiser l'envoi et le fonctionnement des équipes sur le terrain 
�Informer le PCO par le biais de l'Instance d'Evaluation des actions menées ou en cours

Comment ?

�Prendre contact avec l'Instance d'Evaluation afin de recueillir des informations sur le 
type d'événement, son ampleur, son évolution et sur le site concerné
�Fournir les personnels nécessaires pour la mise en place du périmètre de sécurité
�Informer la hiérarchie des services de police, ou de la DDT  de la mise à disposition de 
personnels
�Prévenir le responsable de l’équipe municipale sur le terrain de respecter les missions 
qui lui seront assignées par les services institutionnels du secours
�Fournir le matériel de balisage (barrières, cordages, chicanes)
�Doter les équipiers de moyens :

-Emetteurs récepteurs portables (vérifier la fréquence de travail sur le site)
-Voitures radio si possible
-Mégaphones
-Liaisons phoniques avec le terrain

�Equiper les agents de brassards, chasubles fluorescentes, lampes torches pour assurer
leur sécurité
�Aviser le PCO par le biais de l'Instance Evaluation de la sécurisation du site sitôt 
terminé ou lors de toute évolution de la situation entraînant une modification du périmètre
de sécurité

IMPORTANT
Ce dernier point doit être réalisé sous couvert des  services 

institutionnels engagés  sur le site
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M O YE NS EN M AT E RIE L

�Génie civil: matériel lourd (scraper, bulldozer, niveleuse, rouleau compresseur, grue, nacelle, bras de levage, chargeur
élévateur, chariot élévateur, mini pelle hydraulique, camion benne, tracteur, mini tracteur, tracto pelle, pelle mécanique,
pelle à chenille, balayeuse, laveuse …)
�

1 nacelle ( élévation multidirectionnelle PEMP 1B) à bras sur véhicule VL 1 sableuse embarquée sur PL

1 nacelle (élévation verticale PEMP 1A)  située à l’ECFM 1 sableuse embarquée sur VL

1 nacelle  (élévation verticale PEMP 1A) située au Centre Calmat 1 balayeuse (en location sur marché de balayage)

2 tracteurs (dont un avec chargeur) 1 Mini pelle

1 mini tracteur

�Génie  civil:  matériel  léger (pompes,  groupes  électrogènes,  nettoyeurs  haute  pression,  vide  cave,  tronçonneuse,
compresseur, batardeau, lame de déneigement, remorque, appareil d’éclairage, de ventilation, désincarcérateur, hydrocureur,
balisage : pancarte, barrière …)

2 motos pompe thermique (520 l/h) 1  lame de déneigement sur mini tracteur

1 groupe électrogène 220 V (10 A, 2200 W) 1 vide cave électrique 750 W

1 compresseur air 260 barrières « Type Vauban »

1 karcher embarqué haute et basse pression 5 barrières « Type héras »

1 karcher embarqué haute et basse pression+ eau chaude 5 tronçonneuses

1 lame de déneigement sur PL

Signalétique temporaire   CLASSE 1   

Type Petit Modèle Grand Modèle Type Petit Modèle Grand Modèle
DANGER  / AK14 5 0 DOS D'ANE / AK2 3 0
TRAVAUX / AK5 0 6 RÉTRÉCISSEMENT  / AK3 0 1

CHAUSSE GLIS /  AK4 0 2

Signalétique temporaire   CLASSE 2   

Type Petit Modèle Grand Modèle Type Petit Modèle Grand Modèle
DANGER  / AK14 0 2 FLECHE AMOBILE / B21 2 0
TRAVAUX / AK5 0 2 SENS INTERDIT / B1 2 0
CHAUSSE GLIS /  AK4 0 0 INTER DOUBLE / B3 2 1
RÉTRÉCISSEMENT  / AK3 2 2 FIN LIMITATION / B33 2 0
FEU TRICOLORE / AK17 2 0  fin interdiction DOUBLE/ B34 2 2
LIMITATION / B14 4 2 FIN D'INTERDICTION / B31 0 1
INTER DOUBLE / B3 1 0 CIRCULATION ALT /  B15 0 1
FECHE G / B21a1 FIXE 3 0 PANNEAU BALISSE / K8 2 0
FECHE D / B21a2 FIXE  3 0 CIRCULATION ALT CARRE / C18 0 2

-Génie civil : matériaux (sable, ciment, gravier, roche, sac gravats, absorbant, sel, madrier ) : ( Stocke minimum permanent)
- 5 m3 de sable 0,05 de carrière - 10 m3 de sel
- 5 m3 de gravier 5/15 - 10 plaques de CP 10 mm

�Dépôts de carburant et fuel domestique, gaz (voir annuaire)
�Garage, dépannage (voir annuaire)

Matériel d'hébergement : 

Matériel Type Lieu Nombre Matériel Type Lieu Nombre

Tables 3ml Calmat 30 Chaises Coquilles Calmat 300

Tables 3ml Primevères 63 Chaises Coquilles Primevères 250

Tables 2ml Primevères 25 Chaises Banquets Primevères 400

Tentes(stands pliants) 9 Sacs de couchage 0

Lits pliants 0 Chapiteaux 0

Couvertures 0
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M O YE NS  EN  T RANSP ORT
�Véhicules communaux (légers, utilitaires, lourds en indiquant le tonnage)
�

•Véhicules légers :   13 
(Peugeot 106, 206, Renault Clio, Citroën Saxo)

•Véhicules utilitaires légers : 31
(Renault  Kangoo, Trafic, Piaggo Goupil, Citroën, Peugeot …)

•Poids lourds : 1

�Moyens de transport de matériels et matériaux (marché d’entretien sur la ville)

•Moyens de la collectivité
-4 camions bennes
-4 petits véhicules bennes électrique (goupil)
-3 petits véhicules bennes (piaggo)
-3 remorques
-1 camion grue
-1 Chariot élévateur type gerbeur
-1 Transpalette électrique à conducteur accompagnant 

�Agents titulaires du permis poids lourds (actualisation janvier 2014) 

NOM PRENOM NOM PRENOM
ROGER David QUERITE Loïc
BLERY Céline BOUILLON Bruno
EMO Christophe KEMPYNCK Xavier

TAILLEUR Florent RAVENEL Frédéric
FREMONT Thierry QUERTIER Thierry

�Moyens de transport spécifiques
(indiquer le nom de l’entreprise, son téléphone et son parc de véhicules de transport en distinguant les moyens
propres de la commune)

2.Moyens de transport de personnes (voir annuaire du PCS)

-1 Trafic 9 places
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MOYENS COMMUNAUX

���� Personnels : l’ensemble du personnel du CTM 48 personnes
1 directeur
3 chefs d'équipe
3 administratifs
41 Techniques

���� Véhicules :
-Véhicules légers : 13
-Véhicules utilitaires légers : 30
(fourgon, tolé, benne)

•Poids lourds : 1

���� Matériels spécifiques :
-Balayeuse  : 1 en location
-Karcher :   1 embarqué haute et basse pression

 karcher      1 embarqué haute et basse pression+ eau chaude
-Mini tracteur : 1
-Tracteur : 2  (dont un avec chargeur)
-Mopompes  : 2
-Groupe électrogène 1
-Vide cave 1
-Compresseur 1
-Lame de déneigement : 1 sur PL
-Lame de déneigement : 1 sur micro tracteur
-Sableuse : 1 sur PL
-Sableuse 1 sur VL

���� Matériels d’élagage :
1 nacelle ( élévation multidirectionnelle PEMP 1B) à bras sur véhicule VL
 Tronçonneuses : 5

���� Moyens de communication et transmission CTM: 1 base et 2 cibies sur camion grue et tracteur renault. 20 portables
de service et 2 radios portatives
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MOYENS POLICE MUNICIPALE 

���� Personnels :
4 policiers municipaux

���� Véhicules d’intervention (2 et 4 roues) : 
2 VTT
2 motos (125)

1. 1 véhicule police (équipé canin)

����Agrès de sauvetage : 

���� Matériels et matériaux spécifiques : 
matériel captage d’animaux (pièges à chats, lasso, costume de protection)

���� Moyens de communication et transmission 
3 talkies walkies
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FICHE DE RECEPTION DES APPELS

Date et heure du message : ……………………………………………………..

Emetteur : NOM : …………………………………………................................

              ADRESSE : ….....................................................................................

Tél. : ……………………………. Fax : ………………………….…….

Mail : …..................................................................................................................

Description de l’événement 

……………………………………………………………………………
……………………………………………………………………….…...……………
……………………………………………………………………….……...………….

Localisation : …………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….

Evaluation  visuelle  des  conséquences  de  l’événement (humaines,  matérielles,
environnementales, …) :
………………………………………………………………………..………………
…………………………………………………………………..……………………

Intervention des médias (précisez le nom du journaliste et du média) :
………………………………………………………….………………………………
……………………………………………………………….…………………………
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ORGANIGRAMME - PCS

L'INSTANCE DECISIONNELLE

Nom Fonction
Téléphone
Domicile

Téléphone
Portable

E.mail
Téléphone

Travail
Présent Absent

L'INSTANCE D'EVALUATION 

Nom Fonction 
Téléphone
Domicile

Téléphone
Portable

E.mail
Téléphone

Travail
Présent Absent

L'INSTANCE OPERATIONNELLE

Nom Fonction 
Téléphone
Domicile

Téléphone
Portable

E.mail
Téléphone

Travail
Présent Absent

34



LIEUX PUBLICS ET ERP

QUESTIONNAIRE « LIEUX PUBLICS »

IDENTIFICATION DU LIEU PUBLIC :

DATE :

HEURE :

1) Prénom et nom de la personne contactée :

2) Numéro de téléphone à joindre au sein de l'établissement si besoin :

 Demander à la personne de désigner, au sein de l'établissement, une personne qui reste à
l'écoute  de  la  radio  et  qui  réponde  au  téléphone.  (si  possible  :  identité  de  la  personne
désignée :.....................................

3) Combien de personnes sont présentes ?

4) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?

5) Combien y a-t-il de femmes enceintes ?

6) Combien y a-t-il d'enfants ?

7) Indiquez leur âge

 Si une mesure de mise à l'abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper
les centrales de traitement d'air et les ventilations.

 Si piscine, demander au personnel de :
- faire sortir de l'eau les personnes qui s'y trouvent
- faire rhabiller les personnes
- regrouper les personnes dans un endroit assez grand sans sortir des bâtiments
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LISTE DES RUES DU CIRCUIT D'ALERTE DE LA
POPULATION

RUES NOM DES FAMILLES A
ALERTER

OBSERVATIONS
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RECENSEMENT 
DANS CENTRE D’ACCUEIL

NOM PRENOM AGE LIEU DE
RESIDENCE

LIEU D’ORIENTATION :
centre d’hébergement, foyer,

hôtel, proches …
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HEBERGEMENT

FICHE INDIVIDUELLE

Pour chaque personne hébergée     :  

NOM :

Prénom :

Sexe :

Date de naissance :

Adresse :

Centre d’hébergement :

Points particuliers :

-Médicament indispensable : Nom du médicament : …………

Posologie : ……………… En a avec lui

N’en a pas sur lui

-Alimentation : Allergie à ……….

      Végétarien

Autres besoins : …….. 

-Handicap : …………… Besoin particulier : ………

-Culte : ……………….. Besoin particulier : ………

Divers :
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RÉQUISITION DE MATÉRIEL

En vertu des pouvoirs de réquisition du Maire en situation d'urgence, l'élu présent sur
les lieux du sinistre requiert à un tiers du matériel afin de venir en aide aux sinistrés.
Le tiers sera par la suite indemnisé selon les règles applicables en vigueur.

Nom de l'élu Nom du tiers Description précise du
matériel réquisitionné

Heure Signature élu Signature
tiers
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